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FLASH FORM

«La demande d’agrément : les attendus » 

- Mardi 14 octobre 2025 -

Par Virginie Rabillard, Cheffe de projet Service civique et 

Droits des Jeunes , SDJES91
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1. Des Missions Identifiées autour de 

5 axes de la Transition Ecologique 

1) 👖Mieux consommer

2) 🍏Mieux s’alimenter

3) 💡Mieux se loger

4) 🚲Mieux se déplacer

5) 🌿 Préserver la biodiversité

2. Un nouveau LOGO 3. Un LABEL sur vos annonces  
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Suivre le parcours sur DIAGORENTE PRO : https://plateforme-pro.diagoriente.beta.gouv.fr/
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https://plateforme-pro.diagoriente.beta.gouv.fr/
https://plateforme.diagoriente.beta.gouv.fr/
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Avant de détailler la création ou le renouvellement d’un agrément, notons qu’il en existe 3 types :

• L’agrément simple

C’est l’agrément le plus répandu. Il donne l’autorisation, à un organisme, d’accueillir des

volontaires sur un site unique, pour Service Civique.

• L’agrément collectif

Il concerne les organismes qui ont des établissements secondaires (exemples: fédérations,

unions, comités, clubs omnisports , …) et permet d’accueillir des volontaires dans l’ensemble de

ses structures.

• L’intermédiation (cas spécifique)

Les organismes sans but lucratif, agréés par l’Agence du Service Civique au titre de

l’engagement de Service Civique, ont la possibilité de mettre à disposition leurs volontaires

auprès d’autres personnes morales tierces non-agréées remplissant les conditions de

l’agrément. Dans ce cas on parle d’intermédiation.



➢
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https://www.service-civique.gouv.fr/creation-de-compte
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La délibération de l'organe statutairement compétent prévoyant l'accueil de personnes volontaires:

Assemblée générale , réunion de bureau directeur, conseil municipal pour une collectivité …..

Acte constitutif de l'organisme : les statuts

Rapport d’activités de la saison précédente . Votre nombre d’adhérents doit apparaître.

Les comptes de résultat des trois exercices clos et les cas échéant , les rapports du commissaire aux

comptes ( voir diapo suivante)

Le budget prévisionnel de la saison de l’accueil de volontaire ( voir diapo suivante)

Le compte –rendu d’activité du Service civique , le cas échéant  (les attestations de FCC et PSC1 doivent 

avoir été déposées sur la plateforme ELISA  et la formation TUTORAT (FOA) doit être à jour) 

➔ Délai de 3 mois dès la complétude du dossier



Attention , dans vos comptes (compte de résultat et budget prévisionnel), les dépenses 
et subventions relatives au service civique doivent clairement apparaître ! 
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Rappel :

Les charges 
❑Chaque mois ,la structure doit verser au volontaire 114,85€ de prestation de 

subsistance  

➔TOTAL : 114,85€ x mois de contrat x nombre de volontaires

❑ Le volontaire bénéficie de 2 formations : la FCC et le PSC1

➔TOTAL : 100€ pour la FCC  + 65€ pour le PSC1 x nombre de volontaires

Les produits 
❑Chaque mois ,l’Agence de service de paiement (l’ASP) verse à la structure 

d’accueil 100€ d’indemnités de tutorat  

➔TOTAL : 100€ x mois de contrat x nombre de volontaires

❑ L’Agence de service de paiement (l’ASP) rembourse les 2 formations : la 

FCC et le PSC1 après dépôt des attestations sur ELISA

➔TOTAL : 100€ pour la FCC  + 65€ pour le PSC1 x nombre de volontaires
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62AUTRES SERVICES EXTERIEURS

621000Personnel extérieur à l'entreprise

623publicité, annonces, frais d'insertion, médias

6226Honoraires (expert-comptable…)

6234Cadeaux

623800Récompenses

6251Voyages et déplacements (péage, stationnement, train, avion..)

6256
Missions : déplacements comportant d’autres frais que le transport 

(nourriture, logement)

6257Réceptions

626Frais postaux et frais de télécommunications

627Services bancaires et assimilés : frais de gestion d’un compte bancaire

628Frais divers : FORMATIONS Service civique Xxxxx€

Les charges 

65 AUTRES CHARGES

651 reversement licences

6586cotisations, droits et participations divers

658charges diverses: Prestations Service civique Xxxxx€

681dotations aux amortissements

CcFCC (100 €)+ 

PSC1 (65€ )

par volontaire

Cc114,85€ x mois

par volontaire
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Les produits

Indemnité 

TUTORAT (100€) x 

mois et 

par volontaire 

remboursement  de 

la FCC (100€) et 

PSC1  (65€)

par volontaire 

74SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT

741 Etat (préciser le ministère) : ASP –Service civique Xxxxxx€

742 ANS

743 Région

744 Département

745 Commune

746 Autres collectivités publiques (préciser) :

Entreprises et organismes privés

+



➔

les attestations de FCC et PSC1 doivent avoir été déposées sur la plateforme ELISA et la formation TUTORAT (FOA) doit

être à jour)
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mailto:ce.sdjes91.servicecivique@ac-versailles.fr
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Point de vigilance

Attention à bien 

réfléchir à votre 

répartition de 

recrutement – la 

durée moyenne des 

contrats est de 8 

mois!

Etaler le 

recrutement peut 

permettre de couvrir 

votre année 

d’activités. 
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Temps scolaire Vacances scolaires 

Point de vigilance
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Point de vigilance
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https://www.tuteurs-service-civique.fr/
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•

14/10/2025Service départemental à la jeunesse, à l'engagement et aux sports 91 22



➢

➢

➢

14/10/2025Service départemental à la jeunesse, à l'engagement et aux sports 91 23

mailto:padsc91@poleappui.fr
https://www.service-civique.gouv.fr/accueillir-un-volontaire/documents-et-outils-organismes
https://media.service-civique.gouv.fr/api/media/assets/document/faq-volontariat-organismes.pdf


➢

14/10/2025Service départemental à la jeunesse, à l'engagement et aux sports 91 24

Vous trouverez tout au long de l’année, les documents 
mis à jour régulièrement , téléchargeables et 
accessibles via un lien 
https://nuage04.apps.education.fr/index.php/s/

pxmnMNP3p8F4ccd

Ou QR CODE

https://nuage04.apps.education.fr/index.php/s/pxmnMNP3p8F4ccd
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mailto:ce.sdjes91.servicecivique@ac-versailles.fr
https://www.service-civique.gouv.fr/
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mailto:Christophe.De-Freitas@ac-versailles.fr
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